
Monsieur Jean Louis Debré 

Président du Conseil constitutionnel

2, rue de Montpensier
75001 Paris

Paris, le Mardi 15 mars 2011
Monsieur le Président du Conseil constitutionnel,

Nous vous adressons sous ce pli, une lettre ouverte, à propos des objections que nous formulons, en ce triste 
jour pour nos libertés, avec la promulgation d'une loi pour la performance de la sécurité intérieure. 

Cette loi aura des conséquences graves, même si nous saluons la censure partielle que votre conseil lui a fait 
subir, nous ne pouvons que déplorer une erreur matérielle quant à l'étude in extenso de ses cent quarante deux 
articles, dont l'Art.108, principal élément d'analyse dans notre lettre ouverte.

En vous remerciant d’avance de l’attention que vous porterez à notre requête,

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, notre très haute considération,

Pour le collectif Cannabis Sans Frontières :

Farid GHEHIOUECHE

POSTE : c/o Lady Long Solo 38, rue Keller 75011 PARIS M° Voltaire(L9) Bastille (L1, L5) CONTACT : <contact@cannabissansfrontieres.org> ;  http://cannabissansfrontieres.org

mailto:csf2009@free.fr
http://cannabissansfrontieres.org/

